
 

FACTURE DE CANTINE pour les DEMI-PENSIONNAIRES 
 

N O U V E LLES MODALITES DE PAIEMENT 

 

MON ENFANT EST DEMI-PENSIONNAIRE (Cf. la fiche d’inscription au service de 

restauration remplie par les parents)   

 

1. Mon enfant est au COLLEGE International 

 Je règle la facture de cantine au COLLEGE 

 

2. Mon enfant est au LYCEE INTERNATIONAL 

 Je règle la facture de cantine au LYCEE 

 

3. J'ai plusieurs enfants dans le même établissement (collège ou lycée) :   

 Je fais un règlement par enfant (je ne dois pas regrouper mes règlements) 

 

4. J'ai 3 enfants : 

 Deux enfants au Collège : je fais un règlement pour le premier au Collège 

o je fais un règlement pour le second  au Collège 

 Un enfant au Lycée :  je fais un règlement au Lycée 

 

 

MODES DE REGLEMENT : 

 
 EN LIGNE PAR CARTE BANCAIRE : Pour le lycée ou le collège de manière distincte 

 Je me connecte à EDUCONNECT : 

https://teleservices.education.gouv.fr 

 

 

 PAR CARTE BANCAIRE SUR PLACE : 

 Au service de gestion bureau N° 2 pour le COLLEGE (site Ferney-voltaire) 

 Au service de gestion bureau N°4 pour le LYCEE (site Ferney-voltaire) 

 

 

 PAR CHEQUE : MERCI DE MENTIONNER LE NOM +PRENOM ELEVE 

+CLASSE AU DOS DU CHEQUE 

  

 Pour le Collège : à l'ordre de  « Agent Comptable du Collège » – Adresse : Collège 

International Service de Gestion   Avenue des Sports 01210 FERNEY VOLTAIRE 

 

 Pour le Lycée : à l'ordre de  «  Agent Comptable du LYCEE » – Adresse Lycée 

International Service de gestion   Avenue des Sports 01210 FERNEY VOLTAIRE 

 

 EN ESPECES 300 € MAXIMUM (CASH) : Sur le site de Ferney-Voltaire 

 Se présenter au bureau N° 2 pour le Collège 

 Se présenter au bureau n° 4 pour le Lycée 

Un reçu vous sera délivré 

 

 

https://teleservices.education.gouv.fr/


 

 

 

MON ENFANT EST EXTERNE 
 

Il doit OBLIGATOIREMENT avoir une carte de cantine (pour les collégiens) ou la carte pass 

région (pour les lycéens) disposant d’un MINIMUM de 10 repas pour déjeuner. 

ATTENTION : Le rechargement de la carte ne peut être effectué le jour même où le repas sera pris. 

Il doit se réaliser 2 jours à l’avance afin d’être pris en compte ; 

 

 RECHARGE DE LA CARTE 

 En ligne : je consulte la fiche de procédure via le lien ci-après 

http://espacenumerique.turbo-self.com/connexion.aspx?id=88 

 Par CB sur place (site de Ferney) :  

-Pour les collégiens : se présenter au bureau N°2 Service de gestion 

-Pour les lycéens : se présenter au bureau N°4 Service de gestion 

 Par chèque : MERCI DE MENTIONER LE NOM +PRENOM ELEVE +CLASSE 

AU DOS DU CHEQUE 

- pour les collégiens : chèque libellé à l'ordre de l'agent comptable du Collège 

Adresse : Collège international Service de gestion Avenue des Sports 01210 

FERNEY VOLTAIRE 

- pour les lycéens chèque libellé à l'ordre de l'agent comptable du Lycée Adresse : 

Lycée international Service de gestion Avenue des Sports 01210 FERNEY 

VOLTAIRE 

 En espèces : se présenter (parent ou enfant) au bureau N° 4 Service de gestion   

 Sur le site de Saint Genis pouilly (lycéens) possibilité de payer au Kiosk (en espèce ou 

par CB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://espacenumerique.turbo-self.com/connexion.aspx?id=88

